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Clinique Psychiatrique du Golfe  
(Réseau Médica France) 

Rue du Gaon 
83310 COGOLIN 

Tél : 04.94.17.70.00. 
Fax : 04.94.17.70.69. 

secretaire-medica.cogolin@korian.fr 
 
 
 
 

Distance kilométrique à partir de Grenoble : 358 kms 
 
Type de structure : Code DMT 230 
 
Etablissement spécialisé dans le traitement des affections psychiatriques. 
S’adresse en priorité à la Région PACA, mais ouverte à d’autres régions. 
 
Durée de séjour : 3 semaines. 
 
Fonctionnement de la structure 
 
Objectifs : 

o consolider démarche de sevrage même récent pour des patients ayant des troubles 
psychiatriques, 

o Activités thérapeutiques individuelles et en groupe. 
 
Equipe 
 
Médecins psychiatres, généralistes, 
Psychologues, ergothérapeute, musicothérapeute, 
Assistante sociale,  
Infirmiers, aides soignants. 
 
Population et indication d’admission 
 
Hommes et femmes à partir de 16 ans. 
 
Problématiques psychiatriques (dépressions…) pouvant être associées à des conduites 
addictives : 

o Alcool, 
o Cannabis, 
o Médicaments. 

 
Contre indication d’admission  
 

o Patients sous traitement de substitution, 
o Patients non sevrés, 



 

Date de mise à jour du document : décembre 2013 

o Patients non autonomes et ne pouvant pas se rendre jusqu’à l’établissement par leurs 
propres moyens. 

Modalités d’admission 
 
Dossier médical à compléter et à faxer. 
 
A NOTER : pas de transport en commun accessible (à une heure de la Gare de Toulon et ¾ 
d’heure de celle de St Raphaël). 
 
Pas de VSL à l’aller comme au retour  
 
Prise en charge des hospitalisations 
 
A vérifier préalablement les droits ouverts. 
Les dispositions communes pour la prise en charge sont : 
 
 Sécurité Sociale : 80%. 

 
 Mutuelle ou CMUC 

 
Pour le ticket modérateur soit le 20 % restant + forfait journalier (13.50 euros) pour le CHAI. 
A noter que, dans d’autres établissements, le forfait journalier peut être de 18€ selon la 
Discipline Médico Tarifaire (DMT). 
 
Ne pas oublier aussi que les mutuelles limitent le nombre de jours pris en charge par an 
s’il s’agit de la psychiatrie, des établissements de moyen séjour (la psychiatrie est dans 
cette classification), et des établissements de rééducation, comme aussi les centres de 
postcure. 
Le calcul se fait par année civile soit du 01/01 au 31/12 de chaque année. 
 
Attention 
 
Certaines mutuelles qui sont des assurances privées refusent la prise en charge des soins au titre 
psychiatrique et/ou des conduites addictives. 
Et ce, au titre de la Discipline Médico Tarifaire (DMT 196) qui désigne spécifiquement les 
conduites addictives et  DMT 230 au titre de la psychiatrie. 
 
Cette classification figure automatiquement sur les bulletins d’hospitalisation de chaque 
établissement . 
 
 ALD 

 
Si ALD au titre de l’addictologie ou de la psychiatrie : prise en charge à 100% (mais elle 
n’inclut pas de prise en charge du forfait journalier). 
 
Chambre particulière : 85 euros par jour 
 
Donc vérifier si la mutuelle prend en charge une chambre particulière et selon quel tarif. 
Le patient peut devoir régler « un restant dû » si le montant de la chambre particulière est plus 
élevé que le remboursement prévu par la mutuelle. 


